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Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place
pour la fonction publique de l'État par le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié
est transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose :



présents ou représentés : 66
 
Nombre de Conseillers
votants : 66

 
- d'une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l'expertise (IFSE) ;
- d'un complément indemnitaire tenant compte de l'engagement

professionnel et de la manière de servir (CIA), facultatif.
 
Le RIFSEEP se substitue à l'ensemble des primes ou indemnités versées

antérieurement, hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu par
arrêté ministériel.

 
Par conséquent, au vu des dispositions réglementaires actuellement en

vigueur, notamment la parution du décret n° 2020-182 du 27 février 2020 au Journal
Officiel du 29 février 2020, le RIFSEEP est instauré pour les corps ou services de l'État
servant de référence à l'établissement du régime indemnitaire pour les cadres d'emplois
suivants :

 
- Auxiliaires de puériculture,
- Techniciens,
- Ingénieurs,
- Educateurs de jeunes enfants,
- Infirmiers en soins généraux.
 
Ainsi, pour l'ensemble de ces cadres d'emplois, s'agissant de l'IFSE, cette

indemnité pourra être servie aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi qu'aux
agents contractuels.

 
Pour l'État, chaque part de l'indemnité est composée d'un montant de base

modulable individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel.
 
Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la

limite de ces plafonds.
 
L'ensemble des cadres d'emplois concernés sont répartis en groupes de

fonctions suivant le niveau de responsabilité et d'expertise requis et les sujétions
auxquelles les agents peuvent être exposés, selon les tableaux annexés à la présente
délibération.

 
Les montants de référence pour les cadre d'emplois figurent également dans

ladite annexe.
 
Les montants attribués individuellement dépendent du rattachement de

l'emploi occupé par chaque agent à l'un des groupes fonctionnels susmentionnés en
fonction du niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions et sont versés dans la
limite des montants maximum annuels précités.

 
Ces montants font l'objet d'un réexamen en cas de changement de fonctions

ou d'emploi, de changement de grade ou de cadre d'emplois à la suite d'une promotion,
d'un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d'un concours et au
moins tous les quatre ans en fonction de l'expérience acquise par l'agent.

 
L'IFSE sera versée mensuellement.
 
S'agissant du complément indemnitaire annuel (CIA), celui-ci tient compte

de l’engagement professionnel et de la manière de servir, appréciée dans le cadre de
l’entretien professionnel.



 
Le montant du CIA, qui fait l’objet d’un versement annuel, est fixé en

fonction de l’évaluation professionnelle et il est compris entre 0 et 100 % du 12ème du
montant maximal annuel figurant dans les tableaux annexés au présent rapport.

 
Le CIA pourra être servi aux fonctionnaires stagiaires et titulaires ainsi

qu'aux agents contractuels.
 
Par ailleurs, pour l'ensemble des cadres d'emplois mentionnés au présent

rapport, les dispositions de la délibération du 26 mars 2019 trouvent à s'appliquer,
relativement à la prise en compte des facteurs de pénibilité pour le versement de l'IFSE
ainsi que les critères d'attribution individuelle du CIA.

 
Etant entendu que le Comité Technique compétent a été consulté lors de la

séance du 12 juin 2020.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver la mise en place du RIFSEEP pour les cadres d'emplois

susmentionnés dans les conditions mentionnées en annexe du présent rapport.
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 65avoix  pour
 et 1aabstention, adopte le rapport présenté.    

 
 
S'est abstenu(e) (par vote présent ou par pouvoir) : M. Olivier

TOURNAY
 

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 87 et 88, 
 
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa 

de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la Fonction Publique de l’Etat, 

 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des 

agents de la fonction publique territoriale, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints 

administratifs des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 
Vu l'arrêté ministériel du 7 novembre 2017 pris pour l'application au corps des 

contrôleurs des services techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret  
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat, 

 
Vu l'arrêté ministériel du 26 décembre 2017 pris pour l'application au corps des 

ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret  
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 
publique de l'Etat, 

 
Vu l'arrêté ministériel du 17 décembre 2018 pris pour l'application au corps des 

éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 
Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des 

assistants de service social des administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 
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Liste des groupes de fonctions :  
 

Auxiliaires de puériculture 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Fonctions de coordination 

Groupe 2 Agent d'exécution 

 
Montants de référence : 
 

Cadre d'emplois Groupe 

Montant maximum annuel 
IFSE CIA 

Sans 
logement 

Avec 
logement 

 

Auxiliaires de 
puériculture 

Groupe 1 11 340 € 7 090 € 1 260 € 
Groupe 2 10 800 € 6 750 € 1 200 € 

 
 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 

 
 

Techniciens 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Agents occupant un emploi de direction ou de Chef de service 

Groupe 2 Expertise, fonctions de coordination ou pilotage 

Groupe 3 Autres fonctions 

 
 

Cadre d'emplois Groupe 

Montant maximum annuel 
IFSE CIA 

Sans 
logement 

Avec 
logement 

 

Techniciens 
Groupe 1 17 480 € 8 030 € 2 380 € 
Groupe 2 16 015 € 7 220 € 2 185 € 
Groupe 3 14 650 € 6 670 € 1 995 € 

 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 
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Ingénieurs 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 
Agents exerçant les fonctions de Directeur Général Adjoint ou 

occupant un emploi de Direction 

Groupe 2 Agents occupant un emploi de Chef de service 

Groupe 3 
Chargés de mission, agents exerçant des fonctions de coordination ou 

pilotage, expertise … 
 
 

Cadre d'emplois Groupe 

Montant maximum annuel 
IFSE CIA 

Sans 
logement 

Avec 
logement 

 

Ingénieurs 
Groupe 1 36 210 € 22 310 € 6 390 € 
Groupe 2 32 130 € 17 205 € 5 670 € 
Groupe 3 25 500 € 14 320 € 4 500 € 

 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 

 
 

Educateurs de jeunes enfants 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Direction d'une structure, Chef de service 

Groupe 2 
Adjoint au directeur d'une structure, fonctions de coordination ou 

pilotage 

Groupe 3 Autres fonctions 

 
 

Cadre d'emplois Groupe 

Montant maximum annuel 
IFSE CIA 

Sans 
logement 

Avec 
logement 

 

Educateurs de jeunes 
enfants 

Groupe 1 14 000 € 14 000 € 1 680 € 
Groupe 2 13 500 € 13 500 € 1 620 € 
Groupe 3 13 000 € 13 000 € 1 560 € 

 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 
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Infirmiers en soins généraux 

Groupe Niveau de responsabilité, d'expertise ou de sujétions 

Groupe 1 Direction d'une structure, Chef de service, fonctions d'encadrement 

Groupe 2 Autres fonctions 

 
 

Cadre d'emplois Groupe 

Montant maximum annuel 
IFSE CIA 

Sans 
logement 

Avec 
logement 

 

Infirmiers en soins 
généraux 

Groupe 1 19 480 € 19 480 € 3 440 € 
Groupe 2 15 300 € 15 300 € 2 700 € 

 
 
Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits 

au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés 
sur un emploi à temps non complet. 

 


